
No873
. - JEUDI. J^JI 14 SEPTEMBRE 1837. 

^^^^^Z^lT^ttt avant — | OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES du 13 
FAK RICHARD PÈRE ET FILS, 

fRTX : . J du Rhône, 1 franc J [S „
ftlu

 Z*\ |Lever.[MidiTr.,Coucli. Phases. Age. | 

• fciic»l,aor !„„;,'• ( ' de plus par trimes- , 13 LYON Kl fl .-j— "
 0

~ |'
 6 n<

 ~ ~ I 

i&Cr^' ) 1 POLITIQUE, INDUSTRIEL ET LITTERAIRE. v»lat4*-' 2tn„n.,Pf— " j 

«*
!
^^^13 septembre 183?. 

blions, d'après un journal suisse, la loi sur les 
Sot» P!

1
 .£

e
 p

ar
 lu grand-conseil du canton duTessin. 

^'^ fficile après avoir lu ce factum si clair, si précis, 
- l'un caractère si élevé de souveraineté populaire, 

s^trcile d
e S

e défendre d'un mouvement pénible en 

t les institutions d'un petit peuple notre voisin 

— M-S à nous qui avons la prétention d'être la na-

lu»éclairée, la pins avancée de l'Europe; on se 
3
 r''envier aux confédérés suisses des mœurs et des 
!''.- nui leur permettent de faire sans bruit, sans se-
"".'

ms
 commotion, des lois que quarante ans de com-

iiei'.auerre civile, de déchirements, de luttes de partis 

(foires révolutionnaires, n'ont pas encore eu pour 

Q
ue

llc différence en effet entre les députés que 

jjttartements envoient à la chambre législative, et 

* ii viennent à la diète défendre les intérêts des can-

f
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^ Chez nous le candidat se présente ; s'il est minis-
Î!MS

|"c'est-à-dire s'il est l'ennemi des libertés publiques, 

! '„nnisle de la souveraineté nationale, le conservateur 

'^.j les prérogatives usées du pouvoir royal, l'adver-

' "de loi'
1
 principe d'égalité, le pouvoir le soutient par 

.
n

ce des fonctionnaires, le prone par l'organe de 

nurnaux salariés, et le candidat lui-même s'adresse, 

faut d'opinions, aux intérêts matériels et individuels 

^; électeurs. Aux uns, il promet une route, un marché, 

imA' aux autres, des places, des fournitures, des en-

r
ises':il tient, s'il le peut, ce qu'il a promis; mais il 

ut rarement, d'abord parce que le gouvernement ne 

ut satisfaire à toutes les demandes, et ensuite parce 

■le député aime beaucoup mieux employer son iuflueuce 

lui-même que de l'user pour d'autres. 

' ji le candidat marche au contraire dans les rangs des 

unies dévoués à la liberté , il ne pourra donner à ceux 

Blil sollicite le suffrage qu'une vague promesse de suivre 

bef de parti, qu'une vaine assurance de voter toujours 

. un sens libéral , promesse et assurance élastiques 

«quelles il est toujours facile de prouver ou du moins de 

idie qu'on a été fidèle. Car , une fois à la chambre , 

: pulé des départements votera à son gré , à sa guise , 

tomae 11 voudra : parfois même il ne votera pas du tout, 

parce que le département qui l'a envoyé ne lui a pas donné 

station précise , parce que ce département ne savait 

iepas quelles propositions seraient faites à ses députés 

le gouvernement ; parce que ce département est un 

■alqui n'a le droit de rien faire par lui-même, qui seul 

j anait ses besoins et ne peut les satisfaire , qui sent quel 

i al le ronge et ne peut le guérir, et enfin parce qu'il n'a 

«a moyen de répression. 

1*canton suisse, au contraire, fait sa loi particulière, et 

lil envoie son député discuter à la diète les intérêts 

"aux de la confédération , lesquels se composent des 

S wètsindividuels des cantons, il dicte à son député le 

•qu'il devra émettre; le député n'est que le manda-

le fondé de pouvoir de la nation , et s'il lui prend 

-Ji>i«de trahir le serment qu'il a fait, s'il vote contre 

1 «struclions qu'il a reçues, il en est puni par l'interdic-

|,Jfr|1,eluc"e dL>
 l'honneur de représenter l'Etat, et par 

« ses droits de citoyen actif pendant dix ans. 
; accusera peut-être de vouloir briser l'unité qui 

«françaisune nation forte et puissante ; loin de nous 
,

t
 pensée. Nous voulons l'unité sans laquelle nous ne 

pas qu'une grande nation placée comme nous au 

Europe, ait des chances de résister aux enne-

mis que peuvent lui susciter ses principes révolutionnaires ; 

mais nous ne pensons pas que cette unité soit incompatible 

avec la soumission des députés aux départements qui leur 

dicteraient leurs devoirs. 

Nous savons tout ce qu'on peut dire encore contre les 

cahiers des états-généraux ; mais la vue de tout ce qui 

s'est passé aux chambres depuis quelques années , tant de 

consciences aux prises avec leur devoir et les avances du 

pouvoir, tant de députés devenant fonctionnaires , qu'il est 

permis de penser que la faveur a souvent payé le sacrifice 

d'un vote. Tout nous fait désirer que les départements 

imposent à leurs députés, non pas l'acceptation de program-

mes généraux , mais des votes précis sur toutes les ques-

tions prévues, sauf à ces députés à demander des instruc-

tions nouvelles sur les propositions imprévues. 

Nous n'ignorons pas qu'il n'existe aujourd'hui aucune 

organisation avec laquelle on puisse espérer d'arriver à ce 

but ; mais il nous semble que le pays peut, en dehors du 

gouvernement et sans sortir de la légalité , établir des 

comités permanents par lesquels les départements dicte-

raient leurs volontés aux députés qu'ils auraient choisis 

pour les représenter. La création des comités électoraux qui 

se forment en ce moment par toute la France est un noyau 

qui pourrait être utilement employé pour arriver au but 

que nous proposons; bien entendu que dans ces comités 

on appellerait tous ceux à qui l'opinion libérale la plus 

avancée voudrait voir étendre aujourd'hui le mandat élec-

toral. Dans l'état actuel de notre législation , c'est le seul 

moyen que nous ayons de mettre en pratique le principe 

sacré de la souveraineté nationale. 

Dimanche, vers onze heures du soir, un jeune homme, étant 
entré dans une maison de débauche, rue Raisin, en état d'i-
vresse, y a été frappé, à la suite d'une discussion, d'un coup de 
couteau dans les côtes, et mis ensuite violemment à la porte. 11 

a été aussitôt recueilli par des passants et conduit chez le phar-
macien le plus voisin qui a jugé ses blessures si graves, qu'on 
l'a transporté sur-le-champ à l'hôpital. 

—————— 
Dans la nuit de dimanche à lundi, à une heure et demie en-

viron , un maçon , logé rue de l'Hôpital, s'est précipité dans la 
rue par la fenêtre du second étage de son domicile. Ce malheu-
reux a eu encore la force de dire qu'il se sentait les côtes bri-
sées ; il a été transporté immédiatement à l'Hôtel - Dieu. On 
ignore encore la cause de cet acte de désespoir. 

Jeudi 31 août, vers sept heures du soir, le nommé M., cui-

sinier d'un traiteur de la rue de l'Arbre-Sec, a été grièvement 

blessé à la tête par la chute d'une pièce de bois qui l'a atteint 

au moment où il traversait le péristyle de l'Hôtel-de-Ville pour 

se rendre sur la place des Terreaux; il a été transporté à son 

domicile. Le docteur Vinay lui a donné et ne cesse encore de lui 

donner des soins. 

Une commission , nommée par la sociélé d'agriculture , est 

chargée de visiter les jardins, les pépinières, et en général tous 

les établissements horticoles de nos environs , pour en rendre 

compte à la société qui distribuera, s'il y a lieu, des récom-

penses ou des encouragements. Les jardiniers ou horticulteurs 

qui voudraient hàlcr cette visite chez eux, peuvent s'adresser à 

M. le président de la société , ou bien , en son absence, à Al. le 

sécréta ire. 

Samedi au soir, les garçons brasseurs de Lyon et des faubourgs 

donneront, à la Uotonde de Perrache , un bal qui promet d'être 

fort attrayant. A onze heures , on tirera dans le jardin un feu 

d'artifice dans lequel apparaîtra tout en feu Cantrinius , le bon 

roi de Flandres qui , audire des Allemands, a invente la bière. 

Voilà au moins un roi qui a été utile au peuple et qui mérite 

qu'on lui élève des statues à côté de celle de Bacchus. La statue 

que lui dressera M. Arban sera brillante , mais elle durera trop 

peu. 

I M——. ■M-MIHI—lf.» I ll.lll ■INI——- —B—> 

Nous apprenons que M"» Falcon a retardé le jour de son 

départ pour donner une dernière représentation vendredi. C'est 

par le rôle de Valcntine des Huguenots qu'elle nous fera ses 

adieux. Les dilettanti ne manqueront pas l'occasion d'aller l'en-

tendre dans une pièce où son talent comme chanteuse et comme 

comédienne brille de tout son éclat. 

NOUVELLES DE SUISSE. 

CANTON DU TESSIN. 

Loi adoptée par le grand-conseil sur les députés de la diète. 

ARTICLE PREMIER. Le député qui votera contre ses instruc-

tions sera puni par l'interdiction perpétuelle de l'honneur de 

représenter l'étal, tant en mission fédérale qu'ailleurs, et par 

la suspension de l'exercice de ses droits de citoyen actif pendant 

dix ans. 
ART. 2. S'il émet un vote sur un objet pour lequel il n'est 

pas muni d'instructions, la suspension durera cinq ans. 

ART. 3. Si le député émet des opinions en opposition avec 

le texte de ses instructions, il sera puni par la désapprobation 

du grand-conseil. 

ART. 4. Le conseil-d'état, en cas de contravention aux trois 

articles ci-dessus , transmettra au grand-conseil l'acte d'accusa-

tion qui sera discuté, s'il est appuyé par quinze membres. 

ART. 5. La réputation inculpée sera admise à se défendre de-; 

vant le grand-conseil, tant verbalement que par écrit. 

ART. 6. L'acte d'accusation, une fois décrété par le grand-

conseil, sera transmis au tribunal criminel du chef-lieu , pour 

qu'il procède aux termes du code de procédure pénale. 

ART. 7. Par les présentes dispositions, il n'est dérogé en rien 

aux articles du code pénal concernant les prévarications. 

(Nouvelliste vaudois.) 

Paris, If septembre 183?. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Le Moniteur enregistre encore aujourd'hui les noms des-

deux députés promus à des fonctions publiques, et dans les 

choix du ministère percent toujours ses sympathies contre-

révolutionnaires. Les deux élus de M. Barthe sont M. Da-

guenest, député de Mauléon (Basses-Pyrénées), légitimiste 

rallié, qui, de substitut du procureur-général à la cour de 

Pau, devient inamovible comme conseiller, et M. Salvage, 

député de Mauriac (Cantal), qui devient d'emblée président 

du tribunal de son arrondissement. 

M. Salvage était avocat lorsqu'il fut élu en 1830 par 

les électeurs républicains à la tête desquels il marchait; 

aujourd'hui il vote avec la doctrine. MM. Daguenest et-Sal-

vage ont déposé une boule blanche en faveur du projet de 

disjonction. 

Déjà, il y a trois mois, M. Daguenest avait reçu la déco-

ration de la Légion-d'Honneur. 

— La rencontre sans doute préméditée du duc de Bor-

deaux, du prince Oscar de Suéde et de don Ferdinand, rap-

pelle involontairement la merveilleuse aventurede Candide, 

soupant avec six têtes découronnées. On voit seulement que 

les augustes convives du héros de Voltaire étaient en nom -

bre double de celui des hôtes royaux qu'a réunis la prin-

cesse Esterhazy. Les trois rois modernes , déchus avant 

d'être couronnés, ne composaient donc que la moitié dj 

l'histoire de Candide. 

i — La création de pairs dont on fait bruit depuis quel-
! ques jours ne comprendra pas seulement les députés fran-
1 chement ministériels. La mesure s'étendra à ceux qui vo-

taient pour le ministère avec des restrictions mentales et 

! dans des circonstances choisies, et à ceux dont le con-

\ cours attendait, pour se produire, l'accomplissement d'une 

> promesse. 

On va jusqu'à dire que le gouvernement fera épier la 

THEATRE DU 

DE I/EMANT. — JEANNE DE NAPLES. — SANS NOM. 
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 passion pour la paternité et qui , chaque 

année, fait tenir à son épouse devant Dieu une petite pension 

qui nourrit le moutard. 

Celte pension , avant d'arriver à M"* St-Gaubin , passe par les 

mains d'un clerc de notaire , espèce de villageois imbécile qui 

ignore lui-même le secret dans lequel il est impliqué , ce qui 

compromet furieusement sa réputation , lui fait attribuer l'en-

fant de la création duquel il est toul-à-fail pur, et va rompre 

son mariage avec une jolie personne, la fille de son patron dont 

il est épris. Pauvre Daniel ! il a vingt-huit ans , et jamais... Ah ! 
laissez donc ! et trouver comme ça un enfant tout l'ait; merci! 

Encore un mot, et c'est fini. Ce scélérat de blondin est venu, je 

ne sais trop pourquoi faire , car il ne veut pas épouser sa vic-

time , mais bien une autre riche héritière qui vengera son sexe 

infortuné , méconnu et persécuté en refusant le blondin pour 

un autre. Tu n'as que ce que tu mérites, blondin. Enfin, tout 

s'arrange si bien que le vertueux Daniel épouse la fille du no-

taire, elle blondin offre une réparation à sa brune et une re-

connaissance de l'enfant par devant M. le maire. Prends-le 

au mot, ma brune ! autrement il t'échappera. 

Il n'y a dans le Père de l'Enfant qu'un rôle, celui de Daniel. 

Ces sortes de pièces sont faites à Paris pour un seul acteur dont 

les auteurs ont étudié le genre de talent, la taille , la figure , 

les manières , les qualités et même les défauts ; ces acteurs ne 

jouent pas ces pièces-là, ils les font, et l'imprimeur n'est à 

leur égard qu'un sténographe impuissant à tout saisir , à tout 

rendre : aussi réussissent-elles fort rarement en province. On 

doit regretter dans ces sortes d'ouvrages de voir un acteur de 

mérite, comme Célicourt, jouer un rôle de compère; on a tort 

de prodiguer un talent si naïf, si vrai , si bonhomme ! 

Guilbert de Pixérécourt, Frédérick , Caigniez et d'Aubigny, 

les grands maîtres de la littérature mélodramatique, ont long-

temps eu le privilège d'émouvoir et d'épouvanter les habitués 

des théâtres de Paris et de la province. Leurs pièces compor-

taient une exagération de sentiments qui vous jetait dans un 

monde tout-à-fait à part; il n'y avait rien de nos idées, rien de 

nos moeurs : c'était la reproduction d'un siècle fantastique de-

puis long-temps écoulé, et dont les chroniques n'avaient gardé 

nul souvenir. L'amour, la bonne foi, la fidélité, la haine, 

étaient montés sur des échasses et semblaient un but plutôt 

qu'une passion , en ce sens qu'ils n'avaient rien de la mobilité 

de ces sentiments , d'ordinaire amoindris ou exaltés par la 

plus petite circonstance. Mais si ces pièces avaient de graves 

défauts qui ne permettent plus de les remettre aii théâtre dont 

elles ont fait long-temps les délices, il faut bien reconnaître 

qu'elles avaient un intérêt puissant qui toujours provoquait les 

larmes et les trépignements. L'innocence allait toujours son 

droit chemin , le niais faisait toujours rire, et le traître, au mi-

lieu de tous les sarcasmes, de toutes les haines, de tous les re-

gards qui l'épiaient, marchait invariablement à son but, au 
point qu'il n'était pas rare d'entendre tout-à-coup, au milieu 

d'une scène, un attendri ou un indigné crier tout haut un avis 

à l'innocence ou une injure au tyran. Ces ouvrages étaient sur-

tout charpentés avec beaucoup d'art et de bonheur, et ils avaient 

le précieux avantage de n'être qu'en trois actes, ce qui n'est pas 

un mince mérite par le mélodrame qui court. 

Jeanne de Naples est un long imbroglio en cinq actes , qui 

n'a pas une des qualités et tous les défauts des anciens mélo-

drames. Une reine qui est veuve et qui veut se remarier, comme 

c'est juste et comme doit faire toute souveraine pour le bonheur 

de son peuple et pour le sien , — reine dont le cœur hésite, ba-

lance et se donne, en se ménageant toutefois une ressource 

pour l'avenir, en cas d'infidélité,—c'est la seule observation de 

mœurs qu'on trouve dans la pièce. Des ambassadeurs de pré-

tendants qui se provoquent sans sujet; un vieux chancelier 

qui vous assomme de son dévoùment, de son amour, et dont 

toute l'habileté consiste à ressusciter une femme qui n'est pas 



solidité de quelques députés de la gauche, et que, s'il 1 

les trouve accessibles par mi point, il étouffera leur der- ( 

nier cri sous le manteau de la pairie. 

Si ces bruits rapportent fidèlement la pensée du minis- j 

1ère, il faut reconnaître qu'il calomnie l'opposition avec ] 

une effronterie à laquelle elle saura bien répondre, nous 
l'espérons. 

— Le conseil-général de Saône-et-Loire a repoussé une ! 

singulière demande du tribunal de commerce d'Antnn : 

MM. lesjuges consulaires réclamaient du conseil l'allocation i 

d'une somme de 380 f. pour s'acheter des robes de ma-

gistrats. ; 

— La cour d'assises de la Haute-Saône a eu à juger dans , 

sa dernière session deux épouvantables crimes , deux ho-

micides commis par des pères sur leurs enfants. Un des 

coupables, qui avait tué sa fille, âgée de douze ans, a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité ; l'autre, qui 

avait assommé son fils à coups de marteau , en sera quitte 

pour douze ans de travaux forcés, grâce à cette circon-

stance que le jeune homme n'a pas succombé. 

— M. Melon-Pradoux , rédacteur en chef du journal mi-

nistériel de l'Aube, a été poursuivi , il y a peu de temps, 

pour avoir frappé un habitant de Troyes à coups de canne ; 

condamné à l'amende pour port d'armes prohibées, il n'en 

continue pas moins à se porter à des excès brutaux envers 

seS adversaires politiques. H se trouve en ce moment pour-

suivi par le gérant du journal le Propagateur auquel il a 

donné des coups de canne, après l'avoir attendu embusqué 

dans une allée. 

— Ce pauvre M. Frédéric Portalis , petit-fils de celui 

que M. Dupin appelle l'ancien , est vraiment malheureux : 

il s'était , lui , homme d'intérieur s'il en fut , laissé faire 

député , pour satisfaire aux volontés de son pére , et dans 

l'espoir que sa position lui ferait payer les 50,000 fr. que 

lui avait promis Charles X ; et voilà que le conseil d'état 

rejette sa créance déjà repoussée par la liste civile , et au-

jourd'hui, à Toulon, tout le monde s'agite pour lui donner, 

sans qu'il l'ait demandé, un successeur à la chambre où 

il a pris l'habitude de passer le temps qu'il devrait, com-

me magistrat, donnera la justice. Dans ce moment, on ne 

compte pas moins de cinq candidats au collège extra mu~ 

ros : M. Aug. Portalis, porté par l'opposition; MM. Davcr-

gue et Sanson , chirurgiens eu chef de la marine ; Missieu 

de Clcrval, amiral, beau-père de M. Salvandy, et M. De-

nis , légitimistes ralliés: il parait que plusieurs autres 

candidatures seront produites. 

— Voici une nomenclature , non complète , mais avouée, 

des diverses missions confiées pai le ministre de l'instruc-

tion publique à des artistes et à des savants (c'est le titre 

officiel des envoyés que M. de Salvandy choisit, et que , ' 

comme tels , les contribuables subventionnent avec autant 

de générosité qu'il plaît au ministre d'en montrer) : 

M. de Courson parcourt les communes de la Bretagne 

pour y recueillir les chartes relatives à l'affranchissement 

et à la constitution de la bourgeoisie. M. Martial Delpitest 

chargé de rechercher, dans les départements de la Dordo-

gne, de la Gironde et de Lot-et-Garonne, les pièces in-

édites qui lui paraîtront susceptibles d'être insérées dans la 

grande collection des monuments du tiers-état. M. Hubert 

va visiter les Ardennes , et M. Clairfond la Provence , dans 

le même objet. M. Libri, chargé de publier une collection 

de documents relatifs à l'histoire scientifique de la France, 

a commencé l'exploration des principales bibliothèques de 

Paris ; pour que son travail soit complet, une tournée dans 

les départements sera nécessaire , et cette tournée peut être 

longue. La statistique de Paris est confiée à M. Albert Le-

noir. M. Laples, architecte, et M. Amaury Duval, peintre, 

sont chargés d'exécuter la monographie la plus détaillée 

de la cathédrale de Chartres. M. Daniel Ramée exécute un 

travail analogue sur la cathédrale de Noyon. Enfin, plu-

sieurs archivistes paléographes ont reçu la mission de dé-

pouiller les dépôts de nos déparlements du Nord , si riches 

en documents historiques. 

Comme on voit, il n'est point parlé , dans la nomencla-

ture qui précède, des missions à l'étranger dont le minis-

tre de l'instruction publique ne s'est pas fait faute. 

Nous ne parlons pas d'autres missions qualifiées du pre-

mier nom venu, soit scientifiques, soit littéraires, et qui n'ont 

été imaginées que pour habiller décemment les misères 

~i imiiiiiii ii imm wiimw■■MMH^M^M. 
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, mises en vente. L'aumône est coûteuse, on le sait, et les i 

quêteurs généralement peu dignes d'intérêt. j i 

— La fraude sur le poinçonnage de l'or et de l'argent ! 

parait s'exercer à Paris avec'un assez grand développement, j : 

Beaucoup de bijoutiers en chambre ont été surpris en fia- i 

grant délit. De nouveaux inspecteurs seront, dit-on , nom- j 
més prochainement : leur mission particulière serait de j 
surveiller les délits dont on se plaint. 

Nous doutons que cette mesure suffise pour remédier aux ; 

abus signalés. 

— On nous écrit de Compiègne que les troupes mettent 

activement à profit la courte absence du duc et de la du-

chesse d'Orléans. Nos pacifiques guerriers consacrent tou-

jours leurs loisirs à imaginer de petits jardins, de petits 

chàteaux-forls, de petits villages sur de petites roulettes ; j 

ils découpent des canons dans la craie ; ils inscrivent au j 

fronton de leurs baraques improvisées les devises les plus 

galantes. On cite ce quatrain comme étant des meilleurs : 

Plus belle que la belle Hélène, 
La nôtre a droit à notre amour. 
L'une fit battre les Hellènes, 
L'autre l'ait la paix de nos jours. 

On ne dit pas le nom du tambour-major qni s'est élevé à 
celte hauteur de pensée et de style. D'antres, moins lyri-

ques peut-être , mais avec une. simplicité un peu plus tou-

chante , ont écrit sur la pierre du camp : Honneur, liberté , 

patrie. Voilà bien le soldat : quoi qu'il fasse , il a du bon. 

Les hauts personnages de l'état-major comprendront-ils que 

ces trois mots , dont on a tant abusé et qui sembleraient 

ridicules ailleurs , sont ici UUJ épigramme assez significa-

tive ? 

— L'une de ces dernières nuits, le gardien d'un des ci-

metières dé Paris, faisant sa ronde, fut frappé vivement 

par une lumière qui brillait dans le lointain, à travers les 

feuilles tremblantes. Avec quelque hésitation et bien dou-

cement il s'avance ; la lumière vacille. lia peur, s'éloigne, 

va prendre dans sa loge un fusil, revient, fait feu. Un 

homme se dresse, les cheveux tombants, la poitrine nue, 
le geste élevé ; il récite des vers ; il s'approche du con-

, cierge : celui-ci veut fuir , le fantôme le prend au collet. 

« Heureusement, dit-il, tu m'as manqué, a Le concierge re-

connaît cette voix : c'est celle d'un jeune homme qu'il a rc-

i marqué plus d'une fois et à qui il avait déjà fait des repré-

sentations. 

; Ce malheureux a avoué, avec une sorte d'exaltation, 

que chaque nuit il venait sur la tomba du poète D*** puiser 

des inspirations que le bruit du monde lui refusait. On es-

' père guérir l'infortuné jeune homme d'une maladie qui 

ne nous a que trop emporté de jeunes intelligences, four-

voyées, et qui se seraient utilement employées dans une 

J autre direction. 

Voici l'état actuel des officiers en non-activité : 

1° 119 officiers en solde de non-activité, payée à titre 

de traitement de réforme ; 

2» 761 officiers en traitement de réforme , régi par les 

ordonnances des 21 mars et 2 novembre 1828 , traitement 

qui coûte annuellement 337,000 fr. ; 

3° 1,250 officiers réformés conformément aux ordonnan-

ces des 4 février 1823 et 8 mai 1829, et coûtant 476,000 fr.; 

4° 1,533 officiers en solde de congé , résultant du licen-

ciement de la garde royale et de la maison de Charles X, 
1,500,000 fr. ; 

5° 864 militaires suisses de tous grades, licenciés en 1830, 

et touchant annuellement 120,000 fr. 

6° 800 officiers en non-activité, conformément à la loi 

du 19 mai 1834, pour la solde desquels on a alloué 

567,000 fr. ; 

7<> Enfin, un nombre déterminé d'officiers-généraux ap-

partenant aux cadres de réserve, de vétérance, etc., dont 

les traitements s'élèvent à 557,000 fr. 

Ainsi, il y a en 1837 plus de 4,000 officiers en non-acti-
vité. 

Aix, 9 septembre. — La journée du 8 a présenté 3 nou-
veaux cas et 2 décès. 

Le 9, on a compté 5 cas et 3 décès, le tout en ville. 

— Enfin, après cinq mois de prison préventive, notre gé-
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Bayonne, 9 septembre , 4'h
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Le sous-préfet de Bayonne à M. le minisire de V • 

Les journaux de Madrid du 4 démentant 1
 WtiritHr

> 

j l'entrée des chartisles à Lisbonne, annoncée\T.
Ve
H 

: naux du 2 et du 3. K PJr lesj
0or 

Hier, les christinos de la ligne d'Hernam 1 

rés d'Urmeta et d'Andonino.
 nern

-"» se mi
tBifi 

— Le 12 août . entre 9 et 10 heures, un affre,,*, . 

a eu lieu sur le chemin de fer de Portsmoulh à ft
 ,<Unt 

dans la Virginie orientale , à un mille et demi nV 

Une nombreuse société qui réunissait cent cinn», . ollt-

sonnes des comtés de l'île de Wight, Nausemo™J J*r. 

thamplon , avait descendu le chemin de fer loin u~ ' 
dans le but de visiter Portsmouth, Norfolk et la f » *

0il
' 

de Monroe. A leur retour, la voiture accrocha ur!, * 

machine locomotive suivie par des wagons chargé ""i
1
* 

deux trains coururent attachés l'un à l'autre La '
 1 

alors était de dix à douze milles à l'heure ; trois ienn'
1
^ 

mes , assises sur la première hanquelte de' la second' 

lure, furent tuées par la commotion presque subitem °îl 

Une dame, un enfant et une jeune négresse ne survécu!- « '
 1 

que deux à trois heures à leurs blessures. Dix à oui! k
 1 

dames, sans compter les hommes, furent blessées II est Î? 1 ' 
ficile de décrire cet affreux tableau. Les cris dis bles^' 

! les pleurs des parents et des amis, et sur les deux côtésdJ ' 

chemin de fer des cadavres mutilés. Les médecins de Suf 1t 
folk ont montré le plus beau dévoùment. Une enquête su' I ' 
les causes de l'accident doit être ouverte devant la justice' 1^ 

, (Courier.) 
— On écrit de Qe.imper à l'Auxiliaire breton : 

« Le conflit entre le maire de Pont-Croix et notre préfet 

prend un caractère de plus en plus fâcheux. Vous avez 

déjà dit que le maire , suspendu de ses fonctions, les avait ' 

continuées, parce qu'aucun des membres inscrits avant lui ! 

sur le tableau du conseil n'avait voulu les remplir: vom 1 

pouvez ajouter que le préfet, ayant obtenu la révocalini ! 

définitive de M. llignard, vient de lui enjoindre de ces» 

immédiatement toute fonction administrative, a ordonné 

en même temps au curé, au percepteur, à la directricedet 

postes, etc., de ne plus correspondre avec cet ancien fonc- , 

tionnaire , et a enjoint à M. Daniélou , premier conseiller 11 

porté au tableau, de prendre la mairie. La question, cora- I 

me vous le voyez , se complique , et si, comme on le pré-

sume., M. Daniélou refuse de nouveau, et avec lui touslet j! 
: autres conseillers, que deviendra l'affaire? Il est bien fa-

cheux que l'autorité ait poussé si loin cette collision, et llf 

' nous semble qu'il y avait pour elle d'autres moyens deré-j t, 
1 soudre l'affaire, sans entrer dans une lutte pareille. » 

— On écrit de Boulogne, le 6 septembre: 

«M. Griffith (Williams), jeune peintre , né en Anglc-I
 t 

' terre , mais dont la famille est établie à Boulogne depuiil, 

22 ans , vient de recevoir un ordre signé Monlaliretqui luil 

pr escrit de quitter, sous 24 heures, le territoire de France. I 

» Cet ordre inique a été provoqué parce que M.Grilfitli, 

' élevé en France, formé dans nos écoles, n'a pu se défen-

; dre de sympathiser avec nos sentiments de juillet, et a 1 

^ com m is dernièrement le grand crime, aux yeux du minis-

tre, de réclamer la Marseillaise au théâtre de Boulogne, h 

C'est pour ce fait, ce seul fait, que ce jeune peintre, uni- V 
que soutien d'un pére et d'une mère âgés et d'une sœur 

infirme, voit son avenir perdu et se trouve victime dune I 

indigne violation du droit des gens. » (Messager.) 

—- T~~r-^-— 

Exicraeisr. 

ESPAGNE. — On écrit de la frontière : 
a Les négociants et bourgeois un peu aises sont deja ions I ■ 

lis pour la France; hier, nous avons vu passer unecavara 

morte: du reste, figure usée que vous avez vue partout, inva-
riablement calquée sur celle de la Reine de seize ans; une 
jeune fille qui se noie au premier acte , sans que l'amour qui 
doit la dominer ait ou le temps de développer une énergie qui 
justifie cette extrémité, sans que le malheur qui la menace soit 
assez certain pour faire comprendre ce sacrifice, quand elle n'a 
pas deux minutes à attendre et qu'elle voit venir une réponse 
qui va la rendre heureuse ; un prince de France qui porle un 
nom illustre et qui se déguise, qui se fait arrêter par une pa-
trouille, qui ne se nomme pas quand on le menace de la tor-
ture, seule chose raisonnable dans toutes ses actions , attendu 
que tout ce qu'il a l'ait nc mériterait pas de faire fouetter un 
chat; un amoureux qui ne sait ni ce qu'il dit, ni ce qu'il veut: 
amant sans amour, favori sans ambition, pâle et plate compo-
sition qui n'a rien en relief que la poignée d'une épée qu'il a , 
dit-on, tirée avec succès, ce dont on ne se douterait pas à le 
voir pleurnicheur et indécis; un chef de condottieri devenu con-
nétable, comme dans Gaspardo, mais qui n'a pas grandi avec 
sa fortune et qui a l'air d'un chenapan plutôt que d'un grand 
dignitaire, tournure que l'acteur s'est peut-être donnée exprès 
pour justifier l'aversion de la reine: ambitieux que l'épée de 
connétable a mis en appétit, qui convoite la couronne d'Italie, 
qui commande à des milliers d'hommes déterminés, hardis 
flibustiers, détrousseurs de grands chemins, gorgés de riches-
ses, sentant un désir d'ambition se glisser dans leur cœur et 
rêvant les marches d'un trône sur lequel ils porteraient leur 
chef; et lui, ce chef qui a dans la main la force qui renverse et 
élève, ne trouvant d'autre moyen pour arriver que de faire 
tirer sur la reine un coup d'arquebuse qui va blesser le prince 
français devenu capitaine!. ..—joignez à tout cela la plus grande 
invraisemblance, le bon Dieu qui tue trois enfants pour punir 
un pêcheur qui n'a point fait de mal et qui demande grâce ; 
trois condamnes à mort qui, avant d'aller à l'échafaud, vien-

nent dire bonsoir à la reine: Te salulant moriluri; d'innombra- I 

bles répétitions, des tartines qui ne finissent pas; le style le 
plus extraordinaire, le plus naïf, le pius alambiqué ; un amant 
qui dit que sa maîtresse, noyée depuis un an , aura bien encore 
des genoux qu'il pourra embrasser,— et vous aurez une idée de 
celte étrange fantasmagorie appelée Jeanne de Naples. 

Félix Bonhomme s'est nourri de la nouvelle littérature , des 
drames nouveaux , et le voilà qui s'est pris à n'aimer plus ni 
l'état ni le nom de son père , épicier-droguiste , fort riche , qui 
a l'air d'un bien honnête homme. Il doit épouser une jeune et 
jolie fille , fort riche aussi ; mais comme tous ceux qui lisent ou 
font de la littérature moderne doivent être stupides ou fous, 
il ne veut pas de la jeune nièce et se jette à corps perdu aux 
bras de la tante, espèce de vieille folle, gâtée comme lui par le 
même poison. 

Romantisme , mon ami , tu as l'ait bien des victimes , et lu 
comparaîtras un jour devant la cour d'assises, et tu seras con-
damné , et il n'y aura pas de circonstances atténuantes, c'est 
sùr , et tu iras aux galères si tu échappes au bourreau : alors lu 
seras peut-être tranquille. Bonhomme n'ose pas dire son nom ; 
comment avouer qu'on s'appelle Bonhomme a une femme vapo-
reuse, toujours à cheval sur un beau nuage blanc ou noir, et 
voltigeant avec cinquante ans sur la tête par les espaces du va-
gue! Mais quel nom prendre? Hernani, Antony, Dorval , tout 
cela est usé , vieilli, tombé comme le reste dans le rococo ; 
tout cela est indigne de Bonhomme : il n'aura point de nom ; 
sera un être inconnu , créé sans savoir par qui , venu il ne sait 
d'où, né sous la feuille d'un végétal introuvé , sur une terre 
sans couleur, sur un terrain vague , entre deux états, et n'ap-
partenant ni à l'un ni à l'autre. Cette création aussi cocasse 
qu'ingénieuse séduit la vieille ; son amoureux se fait passer 
pour un assassin échappé , et voilà la folle pleine de joie et de 

' bonheur, qui a trouvé enfin l'homme complet, et qui, le voyant 

trembler devant les fourches de la garde nationale ™PW , 
lui crie avec enthousiasme : Meurs , mais ne le acsMni 

Il faut bien que tout s'explique devant ces !mbc,?'" Vie ta 
lent qu'un assassin soit jugé par le jury au lieu c.le V
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triomphe , et l'auréole do crimes dont s'était coilic o.
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tombe et s'éclipse devant la fatale paternité ac hnrn-
guiste; il perd sa future , la vieille le renie , c0T

son
pére, 

me trop vulgaire, et il reste seul avec la forlunc u 
ce qui n'est pas un bien grand mal. ,
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Mme Brunei et Ambroise ont fort bien joue ^
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Ambroise surtout a mérité et reçu de belles sai™
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sements. Toutefois la pièce n'a pas plu, car lac»
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 , 
a été accompagnée d'une cruelle bordée de siu 
ri , comment a-t-on le courage de siffler . pièces».11 

Le public lvonnais aime les pièces ,>ntr,S"ei7j^,, rire,mai* 

domine une pensée, les ouvrages corses; » > ■
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il ne veut pas avouer qu'il a ri d'une bêtise . c ^ 
que à laquelle je vous engage de vous a liât
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La terreur augmente chaque jour. Hier, ^ 
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 0} août. — On sait, par une lettre d'Alca- <1 

P rtT-SÉ* « fabrera a passé Sainte-Lucie de Molinas avec
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 suivis par douze autres cavaliers: ceux-ci ne 
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 cnu'ils poursuivent le farouche chef, avec l'ordre
 1 

l^ulen'Ij^ner mort ou vif au prétendant. 
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 ""t e de Madrid, du 3 septembre, annonce, sans ga-
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^ff l'Inde cle celte nouvelle, que les carlistes sont en-
 r 

«Tût
(tW

viitoria qui aurait été livrée au pillage le plus 
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 5Ë 5 septembre. — Don Carlos s'est replié sur Can-

 a 

«•c°„«rtéro et Oraa le suivent de près.
 1 

tfr les 'es P'11S contradictoires circulent sur Cabrera. 1 

P*0- u près certain qu'il n'a pas été fusillé, et que pour c 
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 r
i^ueurs projetées contre lui, il s'est enfui

 1 

friche butin. \ 

•* ROOVELLES DES PROVINCES BASQUES.
 ( 

Des frontières, le 8 septembre; t 

irant le vicè-roi de Navarre don José Iriarte, 1 

If*
 C|

onn
e, s'est porté d Unoz sur les villagesd'Olondrix, < 

j«es,c0 .
 va

'||ée d'Krro , situés sur la ligne de Roncevaux , 1 

à portée de ravitailler les garnisons , afin de s'oppo-
«•'"'iflucs

 cou
ps de main des carlistes sur ces points. ! 

*''
B,

raeiour, les deux bataillons de tirailleurs d'IsabelleII < 

^°
e
\ Pamp'elunc, sous les ordres du colonel don Léon 

4**
(n

(l sc
 portèrent sur la vallée de Lizoain , dans le but 

I^'lllir des grains, des moutons, etc. , pour la ville.
 ( 

fa couverneur provisoire de Pampelunc, vient d'être 

I JStitulaircment à ce poste par la junte. 

I (ÎIDOUS donne comme positif que le village de Ceniceros 

I «îd'llel a capitulé le 2 du courant. Cranga l'assiégeait avec le 

I
lliiaillon de Navarre et le 2e d'Alava ; il y avait dans cette 

L(40 hommes de troupes de ligne qui ont été faits prison-

f
t conduits le 5 à Estella ; 50 gardes nationaux qui s'y 

■nient également ont été conduits au dépôt de Lazcano 

tlfe'pcîilc garnison s'est défendue jusqu'au moment où le 

fallait être mis à la caserne; n'ayant pas l'espérance d'être 

UJJIUC, elle se rendit; le village fut saccagé; sur ces entre-

yti |a'colonne de Castille survint et les carlistes abandon-

née point, emportant avec eux tous ce qu'ils purent. 

1/4do courant, le général Uranga sortit de Legaria avec 

*lrtbataillons de Navarre , un d'Alava et quatre pièces d'ar-

jfcic, et prit la direction de Lodosa. C'est la nouvelle expé-

m qui se met en marche et que l'on suppose devoir aller 

■iadre Zariatcgui. 

général Jauregui a offert sa démission; il parait qu'elle a 

i iweplée. Il s'est rendu à Fontarabie. 

IIAGOX. — D'après les dernières nouvelles, le général Es-

■, dont nous avons annoncé dans notre dernier numéro 

D.iroca, s'est rendu à Cilamocha le 2 septembre avec 

il Oraa et les deux divisions sous leurs ordres. Don 

ùrrtwi,qui se trouvait la veille dans ce bourg, en est parti à 

H Tipproewdes troupes christines. Il entrait à Monreal et à Gra-

I l'!su moment où les généraux entraient de leur côté à Cala-

1 Mdu. Le général Buercns est arrivé le 2, dans l'après-midi , 

t ihroca; il en est parti le 3 pour faire sa jonction avec les gé-

I «0111 Espartero et Oraa. On peut croire maintenant qu'une 

I wwlre nc tardera pas à avoir lien, à moins que le général 

I *W ne continue à observer le prétendant. 

I -Onlit dans le Diario de Saragosse du 5 septembre : 

rcs un rapport du gouverneur de Daroca , le prétendant 

la nuit du 1er à Cilamocha; les généraux Espartero et 
1 «fiaient à sa poursuite. 

: ÉTAT DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE EN ESPAGNE. 

n esl toujours à Villaba et Huarte; on a pu avec bien 
a peine obtenir quelques fonds pour payer une quinzaine 

I m mois de solde dus aux congédiés du mois d'août qui 

I P'rtir. Plusieurs officiers démissionnaires les accompa-

iflesorte q
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 nous voyons enfin approcher dans quelques 

«es le tenne cle cette longue et cruelle agonie, 

wonel Ferrari, voyant le grand nombre d'officiers non 

^«uans le bataillon de M. le comte de Noue , a jugé à 

.j cn
 tormer une compagnie sacrée; cette réminiscence 

"ilsï
ers

,
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 ''
e
 'Empire, où des régiments entiers se 

a>ajn- comme la
 légion, électrise tout le monde, et 

«Vii»,, .Plmpnt un fusil et une giberne pour répondre 
ils se présentaient. 

. Voici la composition de la légion , débris des 0,000 hommes 

débarqués il y
 a

 deux ans à Tarragone : 

Le lieutenant-colonel Ferrari, commandant les débris de la 
légion ; 

Le commandant Mallet, capitaine de la compagnie sacrée 

d'officiers, forte de 70 baïonnettes, 70 

Le commandant de Noue, commandant le bataillon , 

qui, en y joignant les cadres de cinq bataillons détruits, 
offre un effectif de 426 

Ecloppcs, mutilés par le feu de l'ennemi, hors d'état 

de prendre les armes, 200 

Total, 696 

La cavalerie esta Logrono, et l'artillerie avec-le corps de feu 

Escalera. (Sentinelle des Pyrénées.) 

ANGLETERRE. — On s'occupe activement en ce pays de 

ménager à toutes les associations d'ouvriers des lectures à bon 
marebé. 

— Les journaux anglais s'occupent du programme des légiti-

mistes de France. Tout ce système (dit le Morning Chronicle 

avec beaucoup de bonhomie, s'il est sincère; sinon, avec une 

très-fine ironie) est exactement le rebours de ce qu'a jamais 

fait ou de ce que ferait jamais tout parti qui se prétendrait 

conservateur, tant cn France qu'ailleurs. Mais comme il ne 

faut pas décourager les gens qui désertent une pareille cause, 

eelte profession de foi de la part des légitimistes français doit 

être bien accueillie et soigneusement enregistrée. Il "ne man-

querait plus que de l'envoyer à Gratz pour obtenir une signa-

ture. Ce document forme un digne appendice au contrat de ma-

riage que les légitimistes annoncent comme étant sur le point 

de se conclure entre leur jeune prétendant et la fille du czar, 

à qui ces principes doivent être infiniment agréables. 

— Un courtier de banque, habitué de la bourse de Londres, 

s'est enfui emportant une valeur de 50,000 fr. appartenant à 

diverses personnes qui avaient toute confiance en lui. 

— Chaque jour les journaux annoncent l'arrivée d'un nou-

veau navire américain apportant de fortes sommes. Il en faut 

conclure que la dernière crise commerciale qui a désolé les 

Etats-Unis touche décidément à son terme. 

— Une association réformiste se forme actuellement pour 

Chelsea , Kensinglon, Brompton et Fulham , dans le but de 

soutenir les libéraux, de veiller à l'enregislrement des élec-

teurs et de protéger les intérêts des réformistes du district. 

L'association commencera ses travaux par un banquet public. 

— Si nous avions en France de semblables associations, on ne 

verrait pas des élections de 40 ou 50 électeurs , et même beau-

coup moins, au scrutin de ballolage, comme nous en pourrions 
citer. 

— Un conseiller municipal, à l'assemblée du conseil de ville 

de Prcston, demanda la semaine dernière à motiver son vote. 

Le maire refusa et pria le conseiller de s'asseoir. Les cris as-

; sis! assis! se firent entendre de tons les côtés de la salle. Alors 

l'opiniâtre conseiller saisissant sa chaise, la brandit en l'air et 

menaça de la jeter à la tète de quiconque l'insulterait. Vaincu 

par cet argument persuasif, le conseil décida qu'on lui laisse-
rait motiver son vote. 

1 ALLEMAGNE. — Les feuilles allemandes sont remplies de 

détails sur la terreur et la désolation répandues par le choléra 

dans l'Italie. L'interruption des communications tue le com-

> merce de ce pays. Les cordons sanitaires ferment tous les dé-

; bouchés de l'Italie inférieure et centrale, notamment avec l'Al-
i lemagne et la Belgique. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE}. 

L'INNOCENCE PERSÉCUTÉE. —Chabalot: Allons !d' la fermeté, 

m'ame Chabalot !... p't-être ben que nous cn sortirons sans tache, 
de ce banc des criminels. 

La femme Chabalot, éplorée : Ah ! Sidore ! se voir flétrir à la 

fleur de sa vieillesse!... se voir traîner par ses cheveux blancs 

sur le banc du crime, après soixante ans de probilé-z-el de 
vertu ! 

Chabalot : J' sais bien que c'est dur... mais c'est comme ça...et 

puis, comme disait M. Marty, l'innocence persécutée finit tôt ou 
tard par éclater au grand jour... 

La femme Chabalot: Ah ! j'en mourrai delà mort du trépas... 

Chabalot : Du tout, du tout, m'ame Chabalot... faut montrer 

le frontcalme de la vertu-z-opprimée , comme disait M. Marty... 

Mais v'ià le magistrat qui m'interroge... respect à la loi !... 

M. le président : Quelle esl votre profession? 

Chabalot : Voilà quinze ans que nous cultivons honorablemenl, 

moi-z-et mon épouse, le cordon de portiers... 

La femme Chabalot : Via ben la première fois que ce mal-

heur nous arrive... Toute la rue Moufletar est là pour dire si 
jamais... 

M. le président : Asseyez-vous ; nous allons entendre les té-

moins. 

j La vieille portière se laisse aller sur le banc ; son mari reste 

debout, croise les bras, fronce le sourcil, et prend la pose de 

Napoléon de la Colonne. — Son adversaire , la veuve Simonnin, 

s'avance à la barre. Elle répond tout do travers aux questions de 

M. le président. 

Chabalot : Ne faites pas attention , mon juge, celle femme est 

sourde. 

La femme Chabalot : Elle est sourde comme un pot... 

M. le président, élevant la voix : De quoi vous plaignez-vous ? 

La veuve Simonnin : Oui, mon président, pure et simple ; 

je la dirai comme en face du père éternel. 

M. le président : Il ne s'agit pas du père éternel... mais bien 

de savoir quels sont les torts que vous imputez aux époux Cha-

balot. 
La veuve Simonnin : Ah ! très-bien, mon président... Simon-

nin, c'est mon nom de veuve... Je m'appelle autrement Cathe-

rine Bidois... 
L'audiencier s'approche de la plaignante, et formant avec les 

deux mains une espèce de cornet acoustique, il lui crie d'expli-

quer les frais dont elle se plaint. 

La veuve Simonnin : Très-bien! très-bien! J'entends parfai-

tement... Je me plains que ces deux êtres-là m'ont qualifiée de 

voleuse , d'escroquéuse et de receleuse... vu que je fais le mé-

nage de M. Legris, dans leur maison... disant que je lui avais 

subtilisé son parapluie. 

Chabalot : Je prie les magistrats de jeter un coup d'œil sur 

l'organe de cette veuve, qui est privée de l'oreille... Comment 

qu'elle peut avoir entendu les propos en question, étant sourde 

de son état ? 

M. le président : Les témoins auront sans doute entendu pour 

elle. 
La femme Chabalot : Seigneur de Dieu! ils ont fait une 

conspiration contre nous, pour nous ravir notre honneur el 

notre cordon. 

M. le président : Laissez parler les témoins. 

M. Jérôme , locataire du quatrième : Voyant qu'il se faisait 

un grand bruit dans la cour, j'ai mis le nez à ma fenêtre, et j'ai 

vu Chabalot et son épouse traiter la veuve Simonnin de voleuse 

de parapluie... 

Chabalot : Ce témoin-là est mon rival; voilà pourquoi qu'il 

s'exprime contre nous. 

M. Jérôme : Moi, votre rival!... j'ai toujours respecté le sexe 

de madame votre femme. 

Chabalot: Ce n'est point-z-à cet égard-là. Vous êtes cordon-

nier dans le vieux, comme moi, et vous êtes jaloux de ce que 

j'ai plus de pratiques que vous. 

M. Jérôme, dignement: Portier, sachez que je fais dans lé 

neuf, el que je n'ai poirit besoin de votre ciienteile. 

Mme Gouaillard, locataire du troisième : Je déclare le pro-

pos de voleuse, et même d'autres encore plus impurs que je 

n'oserais répéter à la face de la justice... Le mari Chabalot a 

traité M'*>e Simonnin vilainement... et l'épouse plus vilaine-

ment... C'est elle qu'est la plus coupable, 

Les locataires du second, du premier, de l'entresol et du rez-

de-chaussée, déposent de la même manière, que les précédents 

témoins. La femme Chabalot se désespère, et Chabalot conserve 

un Iront serein au milieu de cet orage foudroyant... On voit 

qu'il se souvient de la maxime consolante du vertueux M. 
Marty. 

Chabalot : Puis-jc-t'y laver mon nom et celui de m'ame Cha-
balot? 

M. le président : Parlez. 

Chabalot : On conspire contre nous... Un soir, il pleuvait... 

M. Legris cherchait son parapluie pour sortir; alors, j'ai dit : 

« C'est la veuve Simonnin qui l'a pris... » Le mot voulait dire 

emprunté, mais point volé. 

La femme Chabalot : Nous avons dix-sept témoins. 

Chabalot : J'ai de plus dix-huit certificats de vie et mœurs... 

dont pcnnellez-moi de vous les transmettre (ici le prévenu tire 

de sa poche une liasse de papiers) : v'ià celui de mon commis-

saire, celui de mon propriétaire, celui de ma fruitière, celui de 

nia boulangère, celui de ma laitière, celui de ina charbonnière, 

celui de... 

M. le président : Assez, assez... tout cela ne prouve pas que 

j vous n'ayez pas injurié la veuve Simonnin. Le tribunal vous 

condamne chacun à 5 fr. d'amende, 

i Chabalot, écrasé par cette condamnation, se jette dans les 

| bras de son épouse eplorée en s'écriant : « Ah! m'ame Chaba-

lot ! M. Marty en a menti... c'est le crime qui triomphe, et l'in-

nocence qui succombe! 

r — LES HOTTES DU MORIBOND. — Deux malades couchés côte 

à côte dans une salle de l'Hôtel-Dieu, dialoguaient ainsi : — 

Eh bien! numéro 9, mon voisin, comment ça va-t-il? — Ah! 

numéro 10, mon ami, j' suis ben bas... j' nie sens en aller...— 

, Moi, ça va mieux, j' suis tout gaillard à ce matin, et je ne 

tarderai pas, je Crois, à sortir de eelte boutique d'enfer. — Hé-

las! j'ai l'idée que j'en sortirai avant vous, mais que ce sera 

i pour aller sur la table de dissection des étudiants... Drrr... rien 

que d'y penser, ça me donne le frisson de la mort. — Bah! 

bah! numéro 9, pas d'enfantillages... nous sommes tous mor-

tels... — Oui, mais nous ne sommes pas tous destinés à être 

e découpés, après notre trépas, comme de simples volailles... — 

PÉTITIONS 

il
»IER ET DU CULOTTIER DE LA COURONNE 

|tw
RElXE

 D'ANGLETERRE VICTORIA. 

! '"^AaiVi***
0
 ''""dres nous ont appris naguère que la jeune 

L^f de T6- a"a
" '

 a lilislar
 d'Elisabeth , se composer un 

v Jides-rl recrulé parmi les plus beaux et les plus 
Hit, (ji,

 e
"
c
:"

n
P des trois royaumes. La publicité donnée 

«rmme les deux réclamations suivantes : 

HltRlER DE LA COURONNE A LA REIN". 

liC^jeslé, 

l^nne iJ."
1
 . P

ure
 en fils avons l'honneur de savonner 

lirait |
e
 .""'que- Thomas Swcetsoap , à qui je dois le 

I J**, et ipi -
el le c

ontrepoil à Georges IV ; moi, j'ai rasé 

>tléte
a

J

ui

 aurais fllil
 '■'< queue, s'il y avait eu mèche. 

O^quiinn K
SS<

Î
 S0US la c°uronne royale , cette tète esl à 

'lr
u

-
 he la

 barbe. Elle nous appartient par le droit 

a^
1
' Puéril" H"'

1
'

11
' '

 0 reine
 '

 de vous vo
'
r
 échapper, sous 

>»fcrjniie ehari V«°tro sexc ' a une juridiction aussi vieille 
'Q^Pas » Iieu c,c la devise : « Le roi se rase et 
K^go^'^s semblcz vouloir adoptercet autre adage : 

S?
1 J;

>ns u
n

 •,
 ne se ra

se pas ; » ce qui me plaçait évi-
les

rn
es
 r

de
 disponibilité provisoire. J'allais me 

lShf8lais> or»»
0

'^
Ur

°
S

'
 ameu

ler contre vous la nation des 

CS« "^s sav S6r
'.

a vos
 P

ortcs
»
 a Windsor même, une 

ÎMÎJt
*
e
nicz à°"H

 C,U
' P

0,
'
tent ce 110111

 ' quand j'ai appris 
N £Vil von, f

 scnllmenls
 P'us raisonnables et plus j 

uss
' un i , .

cnc
°re des aides-de-camp , ô reine, il ' 

uarbier. Qui dit aide-de-camp dit poil au 

menton, et qui dit poil au menton dit barbier. C'est clair comme 

de la mousse. 

» Peut - être objecterez-vons encore, ô reine, que pour se 

faire honneur d'un barbier, il faut posséder plus ou moins de 

barbe. Au point où en est arrivée la chimie moderne , ceci est 

un enfantillage évident-. Quand on n'a point de barbe, de nos 

jours, c'est qu'on n'a pas voulu s'en passer le plaisir. Si vous 

désirez jouir d'une paire cle moustaches, ô reine, vous n'avez 

qu'à articuler le plus petit mot : je vous la ferai pousser dans 

le creux de la main ou sur la plante des pieds, au choix. Quant 

aux favoris, je nc m'en inquiète pas; vous en aurez de re-

change et de la plus magnifique venue. Une reine se procure 

toujours cet ornement. C'est palpable comme mon blaireau. 

» Ainsi, il esl convenu que je rentrerai dans mon droit , et 

que, dès demain, je continuerai à savonner, dans votre per-

sonne, la couronne d'Angleterre et ses dépendances. Grâce à 

cette réintégration, je sortirai du parti du grand agitateur, 

dans lequel m'avaient jeté le besoin de raser quelque chose 

et la privation imprévue de tout menton royal. J'expierai 

l'erreur d'un jour, ô reine, en disant partout que votre gou-

vernement est fort comme l'acier de Lecds et doux comme la 

pâle d'amande. 

» GEORGE SWEETSOAP , 

« A l'enseigne du Poil d'Elisabeth, reine d'Angleterre. » 

N» 2. 

LE CULOTTIER DE LA COURONNE A LA REINE. 

« Majesté, 

» On dit que, le même jour, vous avez pris des culottes et 

des aides-de-camp. Quant aux aides-de-camp, nous ne nous 

chargeons pas de la fourniture; mais pour ce qui est des cu-
1 lottes, nous voici. C'est nous qui, de tout temps, avons culotté 

la couronne d'Angleterre. 
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» Parlez donc reine , faites-vous servir. Vous faul-i! du col-

lant , du mi-collant, du froncé, du plissé , du petit-pont, du 

grand-pont, de l'échancré, du carré, du pointu, du lâche, da 

tendu, du Batteur pour la hanche et pour le fémur? Parlez; la 

couronne sait bien que nous l'avons toujours culottée au 
mieux. 

» Que préférez-vous? La culotte do peau ou la culotte de 

Casimir? le coutil russe, le mérinos, la circassienne , le drap 

zéphyr, le cuir-laine? Parlez. En fait de culottes , l'horizon n'a 

point de bornes; il n'y a pas de programme, il n'y a pas de 

charte, il n'y a pas de constitutions. Les souverains sont libres 

comme le vent; ils peuvent se culotter à leur guise, et même 

ne passe culotter du tout, comme feu le roi Dagobert. Parlez. 

» Si vous nous honorez/reine, d'un mot de réponse, nous 

irons vous prendre mesure, comme le doit tout culoltier royal, 

à vue d'œil et de genou. Vous nous direz, par la même occa-

sion, si vous êtes fanatique du dessous-dc-pied, et si vous vou-

lez que le pantalon tombe à l'hippopotame, comme celui de M. 

Ladvocat, auteur du Mdrèchal de liag!use. 

» Vos fournisseurs brevetés, 

» SHORTRREACHES et fr., 

» Culoltiers, à l'enseigne de la Reine Anne. » 

P. S. — Nous venons de recevoir un assortiment de draps de 

France, venus en fraude. C'est assez vous dire que nous ne né-

gligeons rien pour mériter la confiance de nos pratiques. 

On garnit aujourd'hui les ponts, contre-ponts et arrière-

ponts de caout-chouc : c'est frais, c'est voluptueux, c'est bon 

au corps. ( Corsaire. ) 



Allons! vous me feriez venir la chair de poule avec vos idées.-. 
Causons d autre chose, voisin, et puisque vous êtes cn train de 
décéder, laissez-moi charmer par ma conversation les derniers 
instants de votre existence... Savez-vous que vous avez là au 
pied de votre lu des bottes qui m'ont l'air fameuses... — Sans 
me natter, je peux dire qu'elles sont de valeur, vu que c'est 
moi-même que je les ai confectionnées, étant cordonnier de 
mon état... j' les mettais pour la première fois, le jour où j'ai 
tombe malade de c ite chienne de maladie qui m'emporte... 
Ce qui m' chiffonne, c'est que c' n'est pas moi qui les usera. — 
Ca m' fait aussi cet effet-là, mon pauvre numéro 9. — Eh! bon 
Dieu! mon brave numéro 10, vous n'êtes pas consolant. — 
Dame! à quoi bon vous flatter! vaut bien mieux que je vous 
dise tout franchement ce qui vous pend à l'oreille... j'ai ce 
matin entendu le médecin qui disait à l'infirmier : o V'Ià-z'un 
gaillard de numéro 9 qui m'a bien l'air de découcher cette 
nuit... » — Ha dit cela? — Parole d'honneur. 

Le malheureux numéro 9, bouleversé par cette confidence, 
poussa un profond soupir. 

— Ecoulez donc, continua le numéro 10, à votre place, je 
prendrais bravement mon parti... et je lâcherais d'embellir 
mon trépas par queuque bonne action qui me serait comptée 
là-haut. 

Un second soupir partit du lit du moribond. 

—Faut pas souffler comme ça , Camarade... à quoi que ça vous 
sert ?... Ce que vous avez de mieux à faire, voyez-vous*, c'est 
d'accomplir queuque belle œuvre , comme je vous disais, pour 
afin de sauver votre aine , vu que votre corps esl flambé... Te-
nez ,

 N
vous avez là des bottes qui ne vous seront d'aucun usage 

dans le pays où vous allez... Moi, taien du contraire , qui vais 
recommencer à Dâner sur le pâvé de Paris, il se trouve que je 
n'ai que de mauvaises savates tontes percées... Si ça vous était 
égal de partir pour l'autre monde cn pantoufles, moi, vos 
bottes m'iraient assez , pour rester dans celui-ci... Voulez-vous 
troquer ? hein ?... vous y gagnerez plus que moi... j' n'aurai que 
le profit d'une paire de bottes , et vous , vous aurez en bénéfice 
un paradis éternel... Vlà une bonne affaire?... ça va-t-il? 
iein?... n. 9 !... vous ne répondez pas?... est-ce que vous au-
riez décédé comme ça sans me dire bonsoir ?... Ah ! par exem-
ple... n. 9... n. 9... pas de bêtise.*, vous êtes un farceur... vous 
faites semblant...* Un mol, voyons... dites oui ou non... Vous ne 
voulez pas parler? tant pire!... qui ne dit rien consent... C'est 
entendu... je prends vos bottes et je vous laisse mes savates... 
vous êtes témoin que c'est vous qui le voulez... N'allez pas me 
dénoncer au moins! 

Et le n. 10, se laissant glisser tout doucement à bas de son lit, 
s'empara de la chaussure neuve du défunt (car le pauvre hom-
me était mort pendant l'indiscret monologue de son voisin), et 
lui substitua de mauvais souliers tout percés , tout éculés , tout 
délabrés , qui faisaient bien mieux l'affaire d'un trépassé que 
d'un vivant. Oui , mais les bottes faisaient aussi, bien mieux 
que ces lambeaux de souliers , l'affaire des infirmiers à qui l'ad-
ministration accorde le produit de la vente des effets qui ont 
appartenu aux malheureux, morts à l'hôpital. 

Depuis que les infirmiers s'étaient aperçus que le n. 9 pre-
nait le chemin de Clamarl ou de l'Ecolé-de-Médecine , ils 
avaient choyé du regard la paire de bottes neuves , dont , sans 
aucun doute , ils devaient hériter sous peu de jours... Quelle fut 
donc leur surprise, quand, le pauvre homme ayant rendu l'ame, 
ils ne virent plus sous le lit que des fragments de cuir affectant 
en vain une forme de chaussure !... Une idée leur vint à l'esprit : 
ils soupçonnèrent que les bottes avaient été volées !... Mais, 
par qui ?... Les malades et les mourants furent aussitôt visités, 
questionnés sur un tout autre sujet que l'étal de leur santé... Pas 
de découverte. 

Le lendemain , le numéro 10, parfaitement rétabli, demande 
sa carte de sortie. D s'habille, fait son petit paquet et descend 
l'escalier de l'infirmerie. Mais dans la cour il rencontre un in-
firmier.— Eh bien! numéro 10, vous nous quittez? — Mais 

oui... en vous remerciant de vos soins... Bien l'honneur de vous 
saluer... j' suis très-pressé...— Un moment!... un moment, 
donc !... Qu'est-ce que c'est que ces bottes que vous avez aux 
pieds?... Il me semble que vous êtes entré a l'hospice avec de 
mauvais souliers... —i Vous faites erreur... j'ai bien l'honneur 
de vous... — Du tout ! vous ne sortirez pas que nous n ayons vé-
rifié ce fait sur le registre. 

En effet, la vérification est faite, el le numéro 10 passe de 
l'Hôtel-Dieu à la préfecture de police: c'est à deux pas. 

Le tribunal correctionnel a décidé qu'il passerait encore six 
mois à la Force, pour y achever sa guérison. 

— 0 vous, race paisible, fossile et antédiluvienne, bons bourgeois du 

Marais, honnêtes marchands de bonnets de coton do la rue Saint-Denis, 

vous tous qui vous livrez chaque soir au* joies ineffables du domino, au-

rie7-vous jamais cru que le domino fût tapageur, querelleur, subversif, et 

qu'eu dépit de la phrénologie , il pat changer un candide mouton eu féroce 

chacal? On ne sait pas tout ce qu'il y a de colère dans le double-six, tout 

ce qu'il y a de sang au fond du double-blanc. La police correctionnelle va 

se charger de nous l'apprendre. 

Le prévenu a cinquante ans, il se nomme Bouvinet, jadis mercier, rue 

aux Fers , et aujourd'hui rentier de l'Etal. On ne devinerait jamais un ca-

ractère emporté sous cette enveloppe insignifiante; et si l'on voulait abso-

lument mettre une passion dans celte léle-là, ce serait celle de la pèche à 

la ligne ou de l'éducation des serins. Eh bien! Bouvinet a mis en émoi tout 

un quartier, et il n'a pas fallu moins d'un détachement tout entier pour le 

meltre à la raison. 

Le plaignant est un honnête bourgeois frappé au même type que le pré-

venu. « Mon intention n'élait pas de porter plainte, dit-il ; je suis aussi un 

grand joueur de dominos, et je connais par expérience toutes les sensalious 

de la partie à quatre. Mais l'affaire avait eu trop de retentissement pour 

qu'il me fût possible de l'étouffer. » 

M. le président : Dites-nous d« quoi vous vous plaignez. 

Le plaignant : Je me plains d'avoir reçu au travers du visage cinq domi-

nos qui (n'arrivèrent en plein après avoir traversé un grand journal der-

rière lequel je me croyais bien en sûrelé. 

M. le président : Pour quel motif Bouviuet vous a-t-il ainsi lancé des do-

minos à la figure? 

Le plaignant : Ils ne m'étaient pas destinés ; celui auquel ils devaient 

revenir a baissé la tête, et j'ai tout reçu. 

M. le président : Avez-vous été blessé gravement ? 

Le plaignant : Mais , oui... j'ai eu la lèvre coupée et un œil sensi-

■blemeut poché... Il a été noir, vert et jaune pendant plus de quinze 

jours. 

M. le président, au prévenu : Vous entendez ce qui vient d'èlre dit. Com-

ment avez-vous pu vous portera un pareil excès? 

Le prévenu : Monsieur , je suis connu avantageusement, je puis le dire. 

J'ai beaucoup de qualités, et parmi elles, je dois convenir que je suis très-

mauvais joueur... ça n'est pas ma faute... c'est dans le sang et dans les 

nerfs... Autant je suis tranquille dans les actes de la vie ordinaire , autant 

je suis salpêtre quand je joue aux dominos. 

M. le président: Ce n'est pas là une excuse; quand on est mauvais 

joueur, on ne joue pas. 

Le prévenu : Si vous saviez aussi quel coup piquant !... Je ne vous ferai 

pas l'injure de penser que vous ignorez le domino... Jugez plutôt : j'avais 

cinq as; je les ouvre... 

M. le président : Tout cela est étranger à la plainte. 

Le prévenu : Comment! étranger ! puisque c'est pour cela que je viens 

ici... Il avait les deux autres as... Les sept assur jeu ! c'est dur. 

M. le président : Et c'est pour cela que vous avez jeté les dés à celui qui 

jouait contre vous? 

Le prévenu : Tl a vu que j'étais exaspéré, et il s'est mis à me gouailler, 

à m'appeler mazelte, infirme ; à me demander combien je prenais pour 

donner des leçons... et un las d'autres propos.... 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour vous porter à un acte de 

violence aussi répréhensible. 

Le prévenu : Quand on voit un homme en colère, on ne doit pas l'exciter. 

Le maître du café où s'esl passé la scène est entend a. 

« M. Bovinet est un de mes habitués les plus tranquilles ; il bougonne bien 

un peu quand il perd , mais voilà tout. Ce soir-là, je ne sais pas ce qu'il 

avait ; il fallait qu'il eût un peu trop dîné.» 

Le prévenu : Il esl vrai que c'était l'anniversaire de la mort de mon épouse, 

el que j'avais un peu récidivé le ratifia de cerises. 

M. le président, au I 7lT^ „ " ~ , 
qu il ait ete nécessaire d'aller chercher^ „ i° a ao»C(W t,/^^

5 

Le limonadier : Trè^one-temn, Z Sarde ? ^ 
Bouvinet; il voulait tout causer
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M. le président : Et quand la force armée
 C

""
1
* ». 

Le limonadier: Du tout. Le chef de la m, Mr
r,vee

'^ilti;i • , 
sorli sans difficulté.

 13
 P

alr
°«>Ue lui

 a
 du aeloV^"'»**» 

Le tribunal se montre fort indulgent enver- u „ -""'«a*, 

cedents sont très-honorables.Il lacquiue el I' °
uvine

'. dont u. 

parait produire une vive impressio^sù^ST 
i ae la rue au

x
 jT**i 

L'école préparatoire, dirigée par M^>^^
=========:==a:

==* 
de mathématiques , ancien élève de i'ffi111'?1-Pnlk. 
recommande par ses succès et par de forte, /, p

J

0,ï'«bQi
q
7> 

Le peut nombre des élèves qVel e 5 «**n$£ 
leur donner des soins tout particuliers I s n " e 

bres séparées , meublées aux frais de l'éh
b
 ;f

nldes^l! 
mangent a la lable du directeur oui Issen,eW, « S-

et leur conduite une surveillance ,1 i„
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,
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Nous recommandons le Sirop véaétal ennirTT
======a:=:==: 

crêtes de la pharmacie Courtois.
 8 T

0
 Ie„lcs mA^n «, 

A VIS. 

MM. les Souscripteurs dont r abonnement er : 

le 15 septembre, sont priés de le renouveler <n 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du jou * 

GRAND-THÉ ATRE. 

Mercredi 13 septembre 1837. — lo LE LÉGATAIRE OMttM» «. ■ ,■ 

2o LES VOITURES VERSÉES, opéra. - On commencera fsUWes ' 1 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Mercredi 13 septembre i&t. — Première représentation de Mme 

1» LÉOSTINI: , vaud. — 2° LA F.ASCÉE DU FLEUVE , vaud -0„ « '" 
cera à six heures 1/2. '

 U<1
" °" 

Bourse de Paris du II septembre 1837. 

Le 3 p 0/0 a encore monté aujourd'hui sans qu'on puisse trouver I 

de cette hausse Ce matin on était à 79 45 demandé , el on esl
 m

lTt 
Sa. On est reste a ce cours. 

L'aclif est monté à 21 3/4. 

Le chemin de fer de St-Germain a été fait d'abord à 1,037 50 etesj mit 
à 1,017 50. Les autres sont un peu mieux. Les gaz et bateau sont à «n»! 

au même cours que samedi. 

Cinq pour cent 108 4c. 108 45 108 35 |ag« 

 fin courant. .... 108 50 108 53 108-43 108 5(1 
Quatre pour cent ai

 r
 • 100 10 

Trois pour cent. i . . , 79 50 79 30 79 40 79 40 

 fin courant. » . • i 79 50 79 60 79 45 79 en 
Rentes de Naples .... 97 53 97 65 97 40 97 30 

 fin courant . . . . 97 60 97 75 97 60 97 T3 

Actions de la Banque ... 2440 

Caisse hypothécaire .... 790 

Quatre Canaux 1210 

Emprunt d'Haïti 370 

AMÉDÉE ROUSSILLAC 

j L'rON. — IMPBIMIS'iltS DB BOURSV FILS, BUE POl'LAILLKiUK, 11. 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

(3014) VENTE FORCÉE 

De baraques, hangars et palissades bâtis sur terrain d'autrui. 

Le seize septembre prochain, à dix heures du malin, 

sur un terrain appartenant aux hospices civils de Lyon , 

cours Bourbon, en aval du pont Lafayette, commune de la 

Guillotiére, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant de deux baraques en bois'et briques et de deux 

cloisons en palissades, ainsi que de plusieurs autres objets. 

• f DEMARE. 

(3208) Le vendredi quinze septembre mil huit cent trente-

sept, à dix heures du matin, sur la place publique dite 

Henri IV de cette ville, il sera procédé à la vente à l'en-

chère et au comptant de meubles et effets saisis, consistant 

en tables , banque , billard , chaises, bois de lit, matelas, 

et autres objets. MASSET. 

ANNONCES DIVERSES. 

(3091) A VENDRE. —Un grand hangar en face du pont 
de la Gare , à Vaise. 

S'adresser à M. Dethieux , charpentier , audit hangar. 

(2901) LIVRES ET GRAVURES AU RABAIS , 

Rue Clermonl, n° 5. 

Tous les jours, excepté le dimanche , il y aura vente 

de livres et gravures plus ou moins endommagés par le fait 

d'un incendie. Il n'y aura point d'enchères. Les avaries 

ayant été estimées par arbitres, la vente se fera à prix iixe. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
A compter du 1er octobre 1837, l'étude de M. Casali, 

notaire , sera rue Lafont, n° 2. (2983) 

(3209) Il a été perdu le 10 du courant une chienne d'ar-

rêt épagneule, la tète marron avec une étoile blanche sur le 

dos, une forme de selle marron, les pattes tigrées, le fouet 

blanc, avec grandes soies, un collier portant la plaque 10443. 

S'adresser cours Bourbon, n°56, aux Brotteaux. 

i -WT T O DIÏPOT général des remèdes APPROUVÉS, BREVETÉS et AUTORISÉS, annoncés dans les journaux, 

i V |W ainsi que des EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES ET NATURELLES. 

Y J. kJ«
 C

h
ez

 VERNET , pharmacien, place des Terreaux, n» 13, près la rue de la Cage. (210*) 

 ■ — ■ ■ /cOFX.—- r"* 

' FOIS FRIGERIO jyt " 
ou 

Pois de Garou, composés pour Cautères, par F.-A. FBIGER.O, pharmacien en chef de la Maternité, approuvés par deux Rapport. 

de l'Académie royale de Médecine 

Ces poids, inertes, moyens ou calmants, actifs, s'emploient sans causer la moindre douleur et avec un faM» 

avantage sur tous les pois en usage jusqu'à ce jour. A Lyon , à la pharmacie des dépôts des Celestins. 

ÂVIS, 
A dater du 16 septembre courant, M. GEORGES MON-

DANGE, commissionnaire à St-Etienne, fera partir tous 

les jours 

Une Diligence faisant le trajet en 6 
heures. 

Un Fourgon accéléré faisant le trajet 
en 1© heures. 

Les Bureaux sont : 

A Lyon , chez MM. GASTINE et GILLET, port du Temple, 

n» 45 ; 
A St-Etienne, chez M. Georges MONDANGE , rue des Jar-

dins, no 15. (3106) 

(3184) OMNIBUS 

DE LYON A MONTLUEL, 

Partant tous les jours de Lyon , place St-Pierre , à six 

heures du matin, et de Montluel à six heures du soir. 

Les bureaux sont : à Lyon , place St-Pierre , café Massé, 

et à Montluel, chez Morel, maître de poste. 

Récentes , anciennes et réputées incurables, 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours, par une méthode 

unique aussi sûre que facile , par le docteur Thivaud, de 

Montpellier. Prix : 10 fr. le flacon avec l'instruction. Un 

flacon suffit pour la guérison parfaite de l'écoulement lo : 

plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. Bertrand, ■ 

pharmacien, place Bellccour, à Lyon. (1667; 

(3210) Les sieurs GUINET et PARISIS ont 1 honneur d 

prévenir MM. les amateurs que le 20 courant il
 l

'"
ra

" 
un transport de chevaux de races diversesO|h/[n^ 

i CIMENT ROMAIN 
«JE POOIA*'» 

Dépôt général à Lyon, chez MM. PLATTARD et Psu"
1
"' 

S t-Antoine, ZI. i Lau
r
-

Ce ciment est exactement le même que le ciwcn ^ 

daire, découvert en 1825 , et dont on fait un* ^
 Ae 

depuis cette époque. La pierre provient du i
 exlracl

j
0

n 

calcaire, et les mêmes galeries qui servent a ,
oilé

 par 

sont placées dans la même localité. Il w* Vo
r
],<l» 

MM. DROUIIIN et Ce , à Pouilly ça AuwMP.
 31

,
 ei

« 
en ont établi un dépôt principal quai W-Am

 mffli 
MM. Plattard et Perret, négociants, qui le vt

q aleori
qui 

les plus modérés, et qui remettent aux cou
 (

 |
0

, M 

le désirent des instructions imprimées 

ciment. , . i.„„„
rnv

isionnemen'.'* 
Nota.-Le dépôt de Lyon sert a approvi ^ ̂

 |a
 ̂  

départements du Khône, de I Ain,de 1i» s'adres^' 
Pour les autres départements du Midi, «

 (3058
, 

MM. Drouhin et Ce , à Pouilly- ——— 

Maladies Secrète* 
et de la Pe

^;.„
fl
„eo„^ 

Le Sirop végétal de Salsepare'Me, do
 a

 • 

fisent pourunl ^««O ̂ ^S^^\' " 
pharmacie Courtois, place des 1 en 

Clair, prés la Banque. 


